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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à sacrifier les écosystèmes tarnais ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite dénoncer les atteintes à l'environnement subies 
par la construction de l'A69 dans le Tarn en modifiant le titre de cette proposition de loi.

Les défenseurs du projet visé par la présente loi prétendent représenter les intérêts locaux sans pour 
autant être en mesure d'apporter la preuve matérielle d'un quelconque bénéfice que le projet de 
construction de l'autoroute apporterait pour le territoire du Tarn.

En revanche, il est tout à fait avéré que ce projet a détruit et continuera de détruire des terres 
agricoles fertiles, des forêts dont des arbres parfois centenaires, des zones humides, des espèces 
animales et végétales protégées si le chantier est achevé.


